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Madame, Monsieur,

Année après année, les rapports annuels viennent compléter la mémoire de 
Lausanne Région. Tout d’abord, le rapport d’activités 2014, vous l’aurez re-
marqué,  n’a pas échappé à un remodelage esthétique. Sa mise en page gra-
phique, haute en couleur et bien aérée, est destinée à en faciliter la lecture.

Pour les objectifs de l’association, l’équipe de Lausanne Région a su relever 
une nouvelle fois les défis liés au développement ambitieux de la région lau-
sannoise. L’année 2014 a été riche en actions. Pour les incontournables, je 
cite le Prix PERL qui a mis en lumière de manière innovante plusieurs entre-
prises d’exception, la Conférence d’agglomération qui a attiré plus de 550 
élu-e-s communaux, l’édition de la brochure « Etre parent d’un adolescent » 
publiée en 11 langues et déjà en rupture de stock. Le futur Centre Sportif de 
Malley a aussi été au coeur de nos travaux.

Toutes ces réalisations ont été rendues possibles grâce au soutien des 29 com-
munes membres de Lausanne Région.  Je vous remercie de la confiance que 
vous témoignez à l’association depuis de nombreuses années et vous laisse 
apprécier les lignes qui vont suivre.

Gustave Muheim
Président de Lausanne Région.
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L’association Lausanne Région

Lausanne Région intervient, sur demande de ses 29 communes, à chaque fois qu’un 
dossier doit être traité de manière collective et intercommunale. Lausanne Région 
travaille par thématique et coordonne les commissions et les groupes de travail avant 
de présenter ses travaux aux secteurs et à l’Assemblée générale. 

Qu’il s’agisse de territoire ou d’environnement, de mobilité ou d’économie, de ques-
tions liées à la petite enfance, à la formation des jeunes, où à la prévention des 
dépendances, Lausanne Région œuvre pour mieux servir un bassin de population de 
plus de 270’000 habitants (38% du Canton de Vaud).

 

Assemblée générale (AG) 

Deux assemblées générales ont été organisées en 2014.  L’AG de printemps du 27 
mars à Lutry, a adopté les comptes 2013. Celle d’automne, qui s’est tenue le 25 
septembre 2014 à Paudex, a validé le budget 2015 de Lausanne Région. En cette 
occasion, l’association a demandé aux municipalités de se prononcer sur une entrée 
en matière pour le financement des charges d’exploitation du futur Centre Sportif 
de Malley : 23 municipalités sur 26 ont préavisé favorablement leur participation 
au projet.  M. Gustave Muheim a également adressé un hommage à M. Philippe 
Ruchat, syndic de Bottens, décédé dans l’exercice de ses fonctions.

Secteur Ouest
Lausanne, Bussigny, Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Prilly, Renens, St-Sulpice, 
Villars Ste-Croix

Secteur Nord 
Lausanne, Bottens, Bretigny-sur-Morrens, Cheseaux-sur-Lausanne, Cugy, Froideville,  
Jorat-Menthue, Jouxtens-Mézery, Le Mont-sur-Lausanne, Morrens, Poliez-Pittet, Romanel-
sur-Lausanne

Secteur Est
Lausanne, Belmont-sur-Lausanne, Epalinges, Lutry, Mézières, Montpreveyres, Paudex, Pully, 
Savigny, Servion

Une association au service 
d’un bassin de population 
de plus de 270’000 habi-
tants.

L’Assemblée générale est 
le législatif de l’associa-
tion. Toutes les décisions 
sont votées par les com-
munes.
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Le Bureau de coordination (BC)

Présidé par M. Gustave Muheim (syndic de Belmont) et accompagné par la secrétaire 
générale Mme Patrizia Marzullo Darbellay, le BC a suivi le travail des trois départe-
ments de Lausanne Région.  Les comptes, le budget et les objets relatifs à chaque 
commission ont été étudiés. Outre le suivi des travaux des départements, détaillés 
dans ce rapport d’activités, le BC a décidé :

•	 d’attribuer une subvention, via son fonds de prévention, au Conseil de Jeunes 
de Lausanne pour l’organisation d’exposition et d’ateliers sur le thème « Les 
Jeunes VS l’homophobie » ;

•	 d’attribuer une subvention de son fonds de prévention à la FASL pour mettre sur 
pied le projet de prévention par les pairs « Le PAVE » 

•	 de soutenir le projet de Parc Naturel Périurbain, dossier mené sous la prési-
dence de Madame la Préfète Anne Marion-Freiss ;

•	 de soumettre à l’AG une demande de soutien pour la restauration de la barque 
historique « La Vaudoise » en lui attribuant un don de CHF 150’000.-.

Le financement de Lausanne Région

La préparation des budgets est sous la responsabilité des chefs de projets des dépar-
tement. La comptabilité, incluant celle de AppApp, celle du Fonds Capital Dévelop-
pement ainsi que celle du Bureau du PALM, auditées annuellement par un réviseur 
externe, sont assurées par le département des Affaires régionales. Le contrôle et la 
validation des dépenses sont de la responsabilité du Bureau de coordination, sur 
préavis des commissions. 

Le fonctionnement 2014 de Lausanne Région a été assuré par une cotisation, hors 
agglomération, de CHF 6.96 par habitant. Il est à noter que la cotisation pour les 
études du PALM a été abaissée en rapport au budget adopté en AG.

Le Bureau de coordination 
est l’éxecutif de l’associa-
tion. Il se compose de 7 
municipaux. 

L’Association est principa-
lement financée par ses 29 
communes membres.

L’association Lausanne Région
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Les employés de Lausanne Région 

L’équipe technique de Lausanne 
Région est composée de 6 per-
sonnes qui travaillent pour un 
équivalent 4,6 EPT. 

A fin juin 2014, la déléguée à 
la Promotion économique, Irina 
Sakharova, a décidé de réorien-
ter sa carrière dans un domaine 
nouveau et d’entreprendre des 
études. Son remplaçant, Federico 
D. Andreani, a repris le poste (voir 
chapitre Economie et entreprises).

Une équipe de 6 per-
sonnes compose le Secré-
tariat général. 

L’association Lausanne Région
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La communication de Lausanne Région  

Afin de rationaliser la présentation du matériel de commu-
nication de Lausanne Région dans les greffes des 29 com-
munes, l’Association a réalisé un présentoir mural titré « Des 
informations et des adresses utiles pour vous ». 

Il contient 6 boîtes transparentes dans lesquelles sont pla-
cées les cartes publicitaires des sites Internet élaborés par 
Lausanne Région.

Ce panneau a rencontré un vif succès auprès des communes 
membres. 

En 2014,  trois lettres d’information ont été éditées:

N° 40 « Espace Public : prévenir ? Réagir »
N° 41 « Contrôle des récoltes privées de champignons »
N° 42  « Brochure de prévention aux parents d’adolescents »

Une newsletter électronique traitant des informations de l’économie locale a 
également été créée par le département Promotion économique. Lancée en au-
tomne 2013, cette newsletter a déjà été éditée en quatre numéros, distribués 
à plus de 1500 lecteurs et abonnés provenant d’horizons variés : administration 
publique, monde politique et économique, industrie locale et régionale, différentes 
associations et partenaires, ainsi que tous ceux qui s’intéressent à l’entrepreneuriat 
dans la région lausannoise. 

L’association Lausanne Région

Outre sa communication 
régulière, l’Association 
entreprend chaque année 
différents travaux (orga-
nisation d’évènements, 
refonte du site, charte gra-
phique, etc).
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Messages aux parents d’adolescents !  
Confiance, tolérance et respect versus règles, 
devoirs et limites 

Le dialogue intergénérationnel, une question  
épineuse

Tout le monde le sait, l’adolescence est une période 
complexe pour le jeune et pour ses parents.  Les sor-
ties, les bandes de copains, les bars, les heures tar-
dives, le tabac, etc. sont autant de nouveaux compor-
tements, bien que prévisibles, qui questionnent les 
parents sur l’attitude à adopter.

Lausanne Région s’est inspirée des huit lettres éditées 
par Addiction Suisse qui abordent ces sujets délicats.  

Pour conseiller les parents, l’association a créé sa 
propre brochure intitulée « Etre parent d’un ado-
lescent : si on en parlait ensemble ? » et l’a ensuite 
traduite en plusieurs langues à destination des pa-
rents migrants.   

Ainsi des thèmes tels que le tabac, la drogue, l’alcool 
ont suscité de grandes discussions et des échanges 
culturels entre les parties prenantes du projet.  Pour 
certaines communautés, il était important d’aborder 
également des thèmes additionnels tels que les muti-
lations génitales, le mariage forcé, ou les violences 
éducatives. Ces sujets difficiles, abordés différem-
ment selon les cultures, ont été traités par de jeunes 
migrants et leurs traducteurs. 

Travail communautaire - Duos

Lausanne Région s’est entouré de 10 interprètes com-
munautaires certifiés, accompagnés de 10 jeunes 
migrants, qui ont procédé à l’élaboration des textes 
dans leur langue respective en  Italien, Espagnol, 
Portugais, Anglais, Serbo-croate, Albanais, Somalien, 
Turc, Arabe et Tamoul. 

Ce travail en duo a permis de faire évoluer les textes 
selon les cultures des différentes communautés 
concernées.  Il en résulte aujourd’hui 11 brochures 
en 10 langues étrangères dont le contenu va bien au-
delà de la traduction. 

Les multiples objectifs de cette brochure 

• Diffuser, dans le canton de Vaud et parmi les 
communautés migrantes, des messages de pré-
vention dans une langue facile d’accès et avec un 
langage adapté aux différentes cultures. 

• Permettre aux communautés migrantes de mieux 
comprendre l’attitude des adolescents souvent 
en prise avec deux fonctionnements sociétaux et 
culturels différents.

• Apporter un appui, une aide et des propositions 
à des parents d’adolescents qui n’ont souvent 
que la parole de leur enfant pour comprendre la 
culture et le mode de vie suisses. Leur apporter 
aussi les adresses du réseau vaudois de profes-
sionnels.

• Présenter, par le biais d’un support écrit tel que 
cette brochure, des messages de prévention dans 
les cercles de migrants avec le soutien du jeune 
qui a participé au projet de Lausanne Région.

Nos actualités  
N°42 – Juin 2014

DEPENDANCES ET PREVENTION

Focus sur ...



L’équipe de Lausanne Région gère les sites internet suivants.

Site principal de l’Association

Cette plateforme d’informations ren-
seigne sur les parkings longue durée 
en région lausannoise. 

Elle propose des itinéraires pour accé-
der facilement en ville de Lausanne, 
des détails sur l’utilisation des parkings 
et leurs tarifs, ainsi que des actualités.

 

Ce site regroupe des explications et 
des adresses sur les offres d’accueil 
préscolaires et parascolaires, des in-
formations sur les nouveautés dans 
l’école obligatoire vaudoise, ainsi que 
des idées pour les loisirs des enfants.

www.lausanneregion.ch
12’000 visiteurs en 2014

www.lausanneparkingsrelais.ch
120’000 visiteurs en 2014

www.enfance.ch
9’000 visiteurs en 2014

L’association Lausanne Région
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Ce site de Lausanne Région continue 
d’être une référence pour les profes-
sionnels et les jeunes à la recherche de 
solutions de formation. Une large pro-
motion de ce site a été assurée dans le 
cadre du stand de Lausanne Région au 
Salon des Métiers et de la Formation à 
Beaulieu.

 

L’importance de ce site est largement 
reconnue. Il est mis à jour grâce aux 
informations transmises par les socié-
tés sportives de la région. Il recense 
aujourd’hui plus de 600 clubs sportifs, 
écoles de danse et fitness et permet 
la recherche des clubs selon divers 
critères. Cette année, en raison d’un 
changement de mode de calcul de ses 
visiteurs, les statistiques ne sont pas 
disponibles.

 

Réalisé par Rel’ier et financé par Lau-
sanne Région, ce site a été mis en 
ligne en juin 2013. Conçu pour le 
citoyen, il l’informe sur les différents 
portails cantonaux traitant des ques-
tions d’addiction à un produit ou à un 
comportement à risque. Le site donne 
aussi des informations sur la notion de 
consommation et propose des tests de 
consommation.

www.kiftontaf.ch
9’000 visiteurs en 2014

www.guidesportif.ch

www.addiction-vaud.ch

L’association Lausanne Région
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Agglomération & Territoire

Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM) 

Bureau du PALM

Suite aux réflexions menées par l’Unité de conseil et d’appui cantonale en manage-
ment et organisation (UCA) sur la gouvernance du PALM, une « cellule stratégique 
partenariale » a été mise en place regroupant des représentants du Canton et des 
schémas directeurs. Le Comité de pilotage a décidé la fermeture du bureau du PALM 
au 31 décembre 2014.

Une nouvelle structure, renforcée par des effectifs cantonaux affectés au PALM et 
par les schémas directeurs (représentant les communes) reprend le flambeau des 
opérations liées au développement de l’agglomération. Dorénavant, les présidents 
des schémas sont intégrés au Bureau exécutif (auparavant le Bureau exécutif était 
composé des deux conseillères d’Etat et des deux présidents des associations régio-
nales). Pour Lausanne Région cela se traduit par une diminution des charges liées au 
Bureau du PALM (budget 2015) et par une réaffectation du temps de travail de Mme 
P. Darbellay, secrétaire générale. A l’avenir, Lausanne Région et Région Morges main-
tiendront leur participation financière aux études transversales PALM pour leur com-
munes selon la clé usuelle (soit 40% pour Lausanne Région, 10% Région Morges et 
50% Canton) ainsi que l’organisation des Conférences d’agglomération.

Organisation de la Conférence d’agglomération

Afin d’informer les conseillers communaux 
de l’avancement des travaux du PALM, 
Lausanne Région a organisé, avec l’associa-
tion Région Morges, la 3ème Conférence 
d’agglomération élargie à tous les élu-
e-s communaux du périmètre du PALM. 
Cette dernière a eu lieu le 8 octobre 
2014 à Beaulieu et a réuni près de  550 
conseillers communaux. Pour l’occasion, 
Lausanne Région a réalisé, en collabora-
tion avec la ProdTV, deux films de qualité. 
Ils peuvent être visionnés sur  le site www.
lausanne-morges.ch.

Mmes les Conseillères d’Etat Jacqueline de Quattro et Nuria Gorrite se sont expri-
mées respectivement sur les enjeux et les défis suite à l’entrée en vigueur de la LAT 
(loi sur l’aménagement du territoire) ainsi que sur les modifications des compor-
tements des usagers en matière de mobilité. Les nouveaux projets de développe-
ment des réseaux transports publics ont été présentés par les directeurs des tl et des 
MBC, Messieurs Michel Joye et M. François Gatabin. Enfin, coordonnés par Région 
Morges, les schémas directeurs ont proposé une exposition sur la « densité et la qua-
lité » dont le contenu a fait écho en Suisse et à l’étranger.  A l’issue de la conférence, 
les représentants communaux ont emporté des brochures d’information résumant 
les récentes études adoptées par le Comité de pilotage du PALM.

Le Bureau du PALM ferme-
ra les portes des locaux de 
Perrelet (Renens). Sa gou-
vernance a subi une muta-
tion et Lausanne Région 
sera moins impliquée dans  
les travaux de l’aggloméra-
tion. Ses charges s’en trou-
veront diminuées.

Lausanne Région et Région 
Morges sont en charge de 
l’organisation des Confé-
rences d’agglomération. 
Chaque année, une confé-
rence est présentée soit 
aux municipalités (confé-
rences réduites), soit à 
tous les élus communaux 
(conférences élargies).
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Economie & Entreprises

Un nouveau responsable pour l’économie 

Le poste de délégué-e économique a été mis au concours 
suite au départ de Mme Irina Sakharova Quitt (entrée en 
fonction au printemps 2012). Après avoir pris connais-
sance de nombreuses postulations, le choix de Lausanne 
Région s’est porté sur M. Federico D. Andreani, origi-
naire de Zurich et domicilié à Ollon (VD), dont l’expérience 
et les compétences correspondent au profil professionnel 
souhaité. 
M. Andreani a débuté sa carrière dans une grande banque 

suisse et a poursuivi ses activités au sein de l’Office Suisse d’Expansion Commerciale 
(OSEC). Il a également exercé ses compétences au sein d’une entreprise import/
export et auprès de Publicitas SA, où il a été responsable du département « Business 
Engineering ». Federico D. Andreani a pris ses nouvelles fonctions en juin 2014. 
 

La commission Promotion économique
 
Présidée par Mme Susanne Perrudet, municipale à Villars-Ste-Croix, la Commission 
s’est réunie à trois reprises pour définir les actions prioritaires en termes de promo-
tion économique. 

Durant cet exercice, la Commission a abordé notamment les thèmes suivants :
•	 Organisation, préparatifs et analyses des éditions 2014-2015 du Prix PERL.
•	 Participation à diverses manifestations de promotion économique 2014-2015.
•	 Activités du Fonds Capital Développement de Lausanne Région.
•	 Projets entrepreneuriaux soutenus pendant l’année et les préavis accordés au 

titre de la LADE.
•	 Révision de la stratégie régionale (typologie du territoire, analyse SWOT, enjeux 

et axes stratégiques pour la future période 2016-2019).
•	 Analyse des recommandations suite au rapport du SPECo concernant l’analyse 

des impacts économique, médiatique et financier des soutiens LADE aux mani-
festations/congrès. 

Le Fonds Capital Développement (FCD)

Depuis 2006, Lausanne Région apporte, par son Fonds Capital Développement 
(FCD), une source de financement aux entreprises. Ses prêts encouragent le déve-
loppement des sociétés de la région dans les domaines de la production ou 
la commercialisation de biens et services. Actuellement trois prêts à hauteur de 
CHF 50’000.- chacun sont suivis et se trouvent en phase de remboursement. 

Les domaines d’activités des sociétés sont la domotique, la médecine alternative, et 
une plateforme de ski pass. Fin 2014, un groupe de travail a été mis en place pour 
réfléchir sur l’avenir et le positionnement du FCD.

M. F. Andreani a été en-
gagé pour sa vaste expé-
rience en management, 
gestion de projets et gou-
vernance d’entreprise.

La Commission se réunit 
régulièrement pour défi-
nir les priorités régionales 
et pour faire les points de 
situation.

Le financement d’une acti-
vité est rarement aisé. Le 
FCD soutient, par des prêts 
sans intérêt, les entreprises 
domiciliées dans le péri-
mètre lausannois. 
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Economie & Entreprises

Un soutien apprécié par les entrepreneurs : le 
«guichet d’entreprises»

L’une des missions du Département consiste 
à soutenir la création et le développement 
des entreprises dans notre région.  Sous 
forme de « guichet d’entreprises », Lau-
sanne Région propose des prestations 
d’information, des conseils, des ana-
lyses de modèles et plans d’affaires, 
un accompagnement à la recherche de 
locaux et une orientation vers des par-
tenaires et des organismes spécialisés 

en matière d’aide au financement et de coaching. Cette mission s’inscrit égale-
ment dans une convention établie entre Lausanne Région et le Service de la promo-
tion économique et du commerce (SPECo) du Canton de Vaud.

En 2014 , le Département a fourni sa palette de prestations à plus de 100 porteurs 
de projets (projet d’entreprise et entreprises existantes confondus). Elle a également 
suivi 15 dossiers de recherche de locaux ou de terrains d’activités. Afin de mieux sou-
tenir les porteurs de projets dans leur démarche de création d’entreprise, le Départe-
ment a mis en ligne, à la fin de l’exercice, plusieurs fiches thématiques apportant des 
conseils, trucs et astuces autour de la création et de la gestion d’entreprise.

Prix Entreprendre Lausanne Région (PERL) 

Le Prix PERL, la « perle » parmi les prix en Suisse 

Parmi une centaine de prix distribués annuellement en Suisse, le Prix PERL est l’unique 
concours dont les trophées sont remis par des collectivités publiques. 

Depuis 2003, plus de 50 projets pour un montant 
total de CHF 1’200’000.- ont ainsi récompensé des 
entreprises actives aussi bien dans des domaines tra-
ditionnels que dans le high-tech. 

Le Prix porte haut les couleurs de la région lausan-
noise et met en exergue l’excellence de l’esprit d’en-
trepreneuriat local et l’importance qu’elle accorde au 
développement de son économie.

L’aide offerte par Lau-
sanne Région est multiple. 
A tout moment, les entre-
preneurs font appel au 
guichet d’entreprises pour 
obtenir soutien et conseils 
leur permettant de déve-
lopper une activité.  

Chaque année le Prix PERL 
fait appel à un prestigieux 
jury composé de repré-
sentants des milieux aca-
démiques, économiques 
et de la presse, sous la 
présidence d’un membre 
politique. Il a pour mission 
d’étudier les dossiers des 
candidats et de nominer 
les lauréats.  

Programme 

12e cérémonie de remise 
des prix PERL
retransmise en direct sur la 
chaîne La Télé

Partenaires principaux
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Economie & Entreprises

Un record pour la 12ème édition de la remise des trophées PERL

Le 7 mai, plus de 450 invités ont assisté à 
la cérémonie qui a été retransmise pour la 
première fois en direct sur la chaîne de té-
lévision régionale La Télé. Huit entreprises 
nominées, désignées parmi 39 candida-
tures, ont été découvertes par le public et 
les téléspectateurs. Les 5 entreprises pri-
mées se sont vues attribuer un mon-
tant total de CHF 100’000.- dans des 
secteurs d’activités aussi diversifiés que les 

sciences de la vie, l’artisanat, les technologies médicales, la propulsion nautique ou 
encore la conception de jeux éducatifs. 

L’édition 2015, basée sur le concept de 2014, a démarré dans le courant de l’été. 
L’appel à candidature a été lancé début octobre par le biais de l’ensemble du réseau 
et des partenaires médias,  économiques et politiques. La prochaine cérémonie est 
fixée le 7 mai 2015 et se déroulera au Théâtre de Beaulieu à Lausanne. L’évè-
nement sera à nouveau retransmis en direct sur la chaîne de télévision LA TELE.

Les actions de valorisation du tissu économique régional 

MIPIM : le rendez-vous annuel des professionnels de l’immobilier !
 
Avec plus de 20’000 participants, le MIPIM est le plus grand salon destiné aux pro-
fessionnels de l’immobilier ! Il s’agit d’une plateforme de rencontres et d’échanges 
entre plus de 4500 sociétés de services, investisseurs, promoteurs, architectes et 
urbanistes provenant de 90 pays.  

Du 11 au 15 mars 2014, une délégation constituée 
des collectivités publiques vaudoises, genevoises et de 
France voisine, accompagnée de nombreux acteurs 
privés, a participé pour la 12e année consécutive au 
MIPIM. Lausanne Région a pris part à cette délé-
gation et joué un rôle central dans le succès de 
cette édition en collaborant activement à la mise 
en valeur des projets de l’agglomération par le 
biais d’une table tactile installée sur le stand. De-
puis l’automne 2014, les partenaires privés ont repris 
la promotion de cette action. Les partenaires publics 
(Canton de Genève, l’ARC française et le Canton de 
Vaud), ont été invités à participer au stand pour l’édi-
tion 2015, mais sans apport financier.

Le MIPIM est le plus grand 
marché international des 
professionnels de l’immo-
bilier. Il offre un accès aux 
plus gros projets de déve-
loppement immobiliers du 
monde. En 2014, le MIPIM 
fêtait ses 25 ans.
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Les cafés entreprendre: une action PACTE
 

Pour la deuxième année consécu-
tive, Lausanne Région soutient 
et participe à l’organisation des 
« cafés entreprendre » de l’as-

sociation PACTE, destinée aux femmes désireuses de se lancer dans une activité 
indépendante. Plus de 40 participantes ont ainsi pu bénéficier des différents conseils 
d’experts en matière de création d’entreprise.

7ème Carrefour des créateurs 

Organisé par Genilem et avec le soutien du 
Centre Patronal, l’édition 2014 a attiré plus 
de 2000 visiteurs. Au travers des 66 expo-
sants, des différents ateliers et des confé-
rences, le public s’est informé et s’est orienté 
vers les nombreux aspects liés à la création 
d’entreprise. Le département Promotion 
économique a tenu un stand commun 
avec deux autres acteurs de la promo-
tion économique : Innovaud et le SPECo. 

1ère semaine entrepreneuriale de la Ville de Renens

Du 3 au 7 novembre, la Ville de Renens en partenariat avec l’ECAL et avec le soutien 
du Service cantonal de la promotion économique, a organisé une semaine théma-
tique adressée notamment aux étudiants de l’ECAL. Les sujets mis en exergue : le 
support à l’innovation, le financement et le retour d’expérience d’anciens élèves et 
d’entrepreneurs.

Cette démarche s’inscrit également dans 
le contexte de la mise sur pied du « Pôle 
Design » de Renens réunissant l’ECAL (for-
mation), Design Studio (incubateur), les 
Ateliers de la Ville de Renens (Développe-
ment) et le CACIB (expansion). 

Durant la semaine, Lausanne Région 
et Innovaud ont eu l’opportunité de 
présenter leurs organisations et ser-
vices. 

L’entrepreneuriat au fémi-
nin en réseautant !

L’innovation est présente 
dans tous les secteurs 
d’activité.

L’Ecole cantonale d’art de 
Lausanne (ECAL) est l’une 
des écoles incontournables 
de la scène des arts et du 
design.
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Les soutiens financiers directs de Lausanne Région

6ème édition des «Design Days»
 

Les Design Days font partie d’une démarche de va-
lorisation du design contemporain. Ils sont une pla-
teforme d’échanges réunissant les acteurs culturels 
et commerciaux du design en Suisse romande. Ces 
«days» s’inscrivent également dans la stratégie de 
création d’un « Pôle Design ». L’ouverture des jour-
nées était consacrée à une table ronde sur « Le Design 
au service de l’entreprise », événement organisé en 

collaboration avec le SPECo, la Ville de Renens et Lausanne Région. Plus de 
12’000 visiteurs ont pu ainsi découvrir cet univers tant culturel qu’économique.  

1ère rencontre des anciens participants aux cours CTI 
Entrepreneurship 

CTI Entrepreneurship est un programme de formation de la Confédération destiné 
aux créateurs d’entreprise. Basée à l’EPFL Innovation Park, cette première rencontre 
a réuni plus de 200 personnes, anciens participants et acteurs de l’entrepreneuriat 
en Suisse romande. Au travers des « succès stories » et des présentations de projets, 
les participants ont pu profiter notamment d’une soirée de réseautage et d’échange 
de « best practices ». Lausanne Région a soutenu financièrement la mise sur 
pied de cette 1ère rencontre.   

Health Valley Switzerland ? Oui elle existe !

Lausanne Région a soutenu le travail de recensement entrepris par BioAlps 
et Inartis qui a abouti sur une impressionnante cartographie démontrant non seu-
lement la diversité, mais également tout le poids économique que représentent 
l’industrie et les centres de recherches dans le domaine des sciences de la vie. Une 
version électronique de cette carte est présentée sur le site http://www.republic-of-
innovation.org/HealthValley/. 

Autres soutiens aux institutions

Durant l’exercice, le département Promotion économique a également poursuivi son 
soutien à diverses institutions actives dans le domaine de la création et développe-
ment d’entreprise : 
•	 Les Ateliers de la Ville Renens, (CHF 10’000. -) pour leur apport à la création 

du « Pôle Design » 
•	 Microcrédit Solidaire Suisse (CHF 15’000. -) pour leur engagement envers 

les personnes visant l’indépendance économique par la création d’une petite 
entreprise

•	 La Fondation Muse (CHF 18’750. -) pour leur soutien à la créativité entrepre-
neuriale au travers de la mise à disposition d’espaces de coworking 

Des manifestations,  des 
actions, ou des associa-
tions bénéficient d’un 
soutien de Lausanne Ré-
gion  pour autant qu’elles 
contribuent à l’essor éco-
nomique régional. 

En 2014, l’accent a été 
porté sur la plateforme 
de valorisation du design 
contemporain,  sur les ren-
contres et le réseautage 
avec des acteurs de l’entre-
preneuriat présentant des 
projets d’envergure, ainsi 
que par les entreprises ac-
tives dans les  sciences de 
la vie.  
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Préavis de Lausanne Région dans le cadre de la LADE
 
En tant qu’association régionale, Lausanne Région préavise les demandes de 
subventions provenant des communes, des schémas directeurs ou d’autres 
instances et organismes privés, selon la Loi sur l’Appui au Développement 
Economique (LADE). En 2014, 20 préavis ont été acceptés par le SPECo. Tous les 
projets (voir tableau) ont ainsi pu bénéficier d’un soutien financier cantonal impor-
tant, permettant la mise sur pied de projets. 

Avec l’ouverture du nouveau Swiss Tech Convention Center à l’EPFL, les demandes 
d’aide LADE, notamment dans le secteur des « congrès scientifiques », n’ont cessé 
d’augmenter. C’est d’ailleurs l’une des raisons qui a amené le SPECo à établir un 
réglement d’application qui définira quels types de projets régionaux et manifesta-
tions pourront continuer à l’avenir d’être éligibles au titre de la LADE.

       

Le nombre des demandes 
d’aides financières LADE 
est en hausse ! Toutes ces 
demandes  provenant de 
la région lausannoise  sont 
traitées et préavisées par 
Lausanne Région. 

Porteur de projet Nom du projet Type de projet Coût total 
du projet

Montant de 
l’aide accordé

Commune de 
Romanel s/Lausanne

Site stratégique de dévelop-
pement «La Sauge»

Etude SFr. 80’000.- SFr. 60’000.-

Lausanne Tourisme Bureau des Congrès : renou-
vellement de la convention 
du 1er mars 2014 au 28 
février 2015

Mesure 
organisationnelle

SFr. 310’000.- SFr. 50’000.-

SPECo Pôle Vennes, mandat de 
coordination - renouvelle-
ment pour 2014-2015

Etude SFr.120’000.- SFr. 120’000.-

EPFL - CODEV Conférence internationale 
2014 dans le cadre de 
l’UNESCO Chair EPFL «Tech-
nologies for Development : 
What is Essential» 

Manifestation SFr. 363’000.- SFr. 10’000.-

Organisme de ges-
tion Pôle Vennes

Pôle Vennes - Enquête mobi-
lité et carte des domiciles.

Etude SFr.14’000.- SFr. 7’000.-

Sport City Congrès Sport City Lausanne Manifestation SFr. 184’342.- SFr. 20’000.-

Fédération Equestre 
Internationale - FEI

FEI Sports forum 2014 Manifestation SFr. 220’000.- SFr. 15’000

TSE Consulting SA Conférence «The Academy», 
ayant pour thème la gestion 
des organisations sportives

Manifestation SFr. 107’380.- SFr. 13’000.-

PAN AG Bern 17ème Conférence interna-
tionale du Forum européen 
sur les forêts urbaines

Manifestation Sfr. 212’935.- SFr. 5’000.-

EPFL - ENAC - Fa-
cutlé de l’environne-
ment naturel etc.

Congrès international 
«Workshop on Hyperspectral 
Image and Signal Processing : 
evolution in Remote Sensing 
(WHISPERS)»

Manifestation SFr. 118’783.- Sfr. 5’000.-

Liste des préavis ayant obtenu un soutien cantonal LADE en 2014
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Liste des préavis ayant obtenu un soutien cantonal LADE en 2014 (suite)

Porteur de projet Nom du projet Type de projet Coût total 
du projet

Montant de 
l’aide accordé

Schéma Directeur de 
l’Ouest Lausannois - 
SDOL

Chantier 2 / Malley - Concept 
de communication

Etude SFr. 10’000.- SFr. 2’500.-

Institut de 
Psychologie de 
l’UNIL

Congrès «17th European 
Conference on Personality»

Manifestation SFr. 264’754.- SFr. 4’500.-

Lausanne Région 
pour la Commune 
de Lutry

Etude relative au programme 
de signalisation pour la Com-
mune de Lutry

Etude SFr. 14’580.- SFr. 7’290.-

Association Festival 
Lausanne Lumières

Festival Lausanne Lumières Manifestation SFr. 701’700.- SFr. 80’000.-

Association Label 
Suisse

Label Suisse - 6e Festival de 
musique

Manifestation SFr. 1’175’924.- SFr. 90’000.-

Schéma Directeur de 
l’Ouest Lausannois - 
SDOL

Malley , Communication, Take 
off

Etude SFr. 144’152.- SFr. 5’500.-

Total SFr. 4’041’550.- SFr. 494’790.-

Selon la LADE (art. 12 et 13), Lausanne Région est officiellement reconnue comme un organisme de 
promotion économique participant aux objectifs de promotion fixés par la LADE, entrée en vigueur 
en 2008. A ce titre, l’Association bénéficie, dans le cadre d’une convention passée avec le Canton  
de Vaud depuis 2012, d’une subvention annuelle de CHF 91’000.-.
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CODEV : une plateforme de coordination 

Le Canton de Vaud est représenté au niveau régional à travers 10 associations, dont 
Lausanne Région. La CODEV a pour but de coordonner, d’échanger, de parta-

ger et d’entamer des réflexions sur le déve-
loppement économique et touristique entre 
régions. Hormis les deux séances plénières, les 
travaux sont effectués au sein de deux plates-
formes. L’une est consacrée au développement 
régional et territorial, l’autre au développement 

économique où a été traitée la pertinence d’un outil de « reporting » commun et la 
formation continue des collaborateurs en contact direct avec les porteurs de projets 
de création d’entreprise.
 

Réseautage, collaboration et activité de 
représentation

Durant tout l’exercice, les occasions n’ont pas manqué pour élargir et consolider 
le réseau des relations et contacts qu’entretient le Département avec les différents 
partenaires et acteurs de la place 
économique régionale. 

Les nombreuses conférences, 
réunions, forums et manifesta-
tions organisés par la CVCI, le 
Centre Patronal, Innovaud, DEV, 
Genilem, SIC, ainsi que les soirées 
des entreprises des communes 
membres de Lausanne Région, 
ont permis de nouer d’importants 
contacts.

La CODEV met en contact  
les régions vaudoises pour 
promouvoir leurs atouts.  

Les collaborations sont la 
source d’une économie 
forte ! 
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Mobilité 

Comptages transports collectifs et transports 
individuels 2014

Présidée par Mme Claudine 
Wyssa, municipale à Bussigny, 
la commission Transports est 
chargée notamment des comp-
tages routiers quinquennaux. 
Gérés par le département Agglo-
mération, en collaboration avec le 
Canton et Région Morges, les tra-
vaux se sont poursuivis en 2014. 
De mars à juin, plus de 270 postes 
de comptages ont été installés sur 

les routes de la région lausannoise. Les premiers résultats sur l’évolution du trafic in-
dividuel seront disponibles au printemps 2015. Le projet se poursuivra avec la récolte 
des données des entreprises de transports publics. Le rapport final est attendu pour 
fin 2015. 

Nouveautés de cette édition : 
•	 17 nouveaux relevés manuels aux carrefours pour la mobilité douce
•	 Intégration des données de la Compagnie Générale de Navigation (CGN) pour 

les transports individuels
•	 2 rapports intermédiaires en 2016 et 2018
•	 Toutes les informations sont désormais géo référencées
 

Le Service Pyjama

Depuis 2004, le « Service Pyjama » 
est financé par le biais de la facture 
cantonale des transports. Lausanne 
Région et sa commission Pyjama, pré-
sidée par M. Michel Odier, municipal 
au Mont-sur-Lausanne, assurent la 
coordination de la communication et 
répondent aux questions de ses utili-
sateurs.

En 2013, ce service a subi un grand 
changement. En effet, les entreprises CFF et LEB ont souhaité inscrire leurs presta-
tions Pyjama dans leurs propres horaires nocturnes. Ce faisant, elles ont décidé de ne 
plus percevoir la taxe supplémentaire de CHF 4.- liée au service Pyjama, et ne font, 
de fait, plus partie de ce service. Depuis le nouvel horaire de 2013, le service Pyjama 
n’est assuré que par l’entreprise tl. Il dessert 37 communes les nuits des vendredis 
aux samedis et des samedis aux dimanches durant l’année. C’est pourquoi, après 
discussion avec tous les partenaires, il a été décidé que la commission Pyjama de 
Lausanne Région n’avait plus de raison d’être. Elle a été dissoute à fin novembre, 
avec remerciements à tous ceux qui y ont apporté leurs compétences.

En raison des travaux pré-
vus en 2015 dans les villes 
de Renens et Lausanne, les 
comptages ont débuté en 
2014.

Pour que les jeunes 
puissent rentrer en toute 
sécurité à la maison, les 
transports publics ont 
développé un service noc-
turne les week-ends.
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Enfants

Comme décidé en 2013, et pour la première 
fois en 2014, Lausanne Région a remboursé 
les communes qui financent les contrôleurs 
de récoltes privées de champignons.

Un forfait de CHF 2’500.- a été fixé pour 
rémunérer  60 contrôles. Ce forfait inclut le 
coût de la formation annuelle que suivent 
les contrôleurs. 

 
Sur cette base, les montants suivants ont été attribués :
Lausanne  3 postes  CHF 7’500.--
Pully   1 poste   CHF 2’500.--
Le Mont  2 postes  CHF 5’000.--
Chavannes/Ecublens 1 poste   CHF 2’500.--
Bussigny  1 poste   CHF 2’500.—
Echallens/Cossonay 1 poste   CHF 2’500.--

 
Lausanne Région, par sa commission Accueil de jour, présidée par M. Jean-Claude 
Glardon, municipal à Bussigny, a suivi les travaux liés à cette thématique.

Revenu déterminant unifié (RDU)
 
La Commission a assisté à la présentation du logiciel élaboré par le syndic de Servion, 
M. Gilbert Cuttelod. 

En raison de nombreuses questions en suspens à propos de l’Article 63a de la Consti-
tution vaudoise, notamment sur les charges financières à répartir entre le Canton de 
Vaud et les communes, mais aussi sur le RDU, plusieurs plates-formes de discussion 
ont été mises en place dans le Canton. Dans l’attente d’une détermination conjointe, 
la Commission a dû suspendre ses travaux jusqu’à ce qu’une décision cantonale soit 
agréée par les communes.
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Adolescents

En 2014, Lausanne Région a traité divers dossiers, via sa commission Formation et 
emploi des jeunes, co-présidée par Mme Michèle Gay-Vallotton, municipale à Che-
seaux, et Mme Germaine Muller, municipale à Bussigny. 
La Commission travaille activement pour faciliter l’accès des jeunes à une formation, 
notamment professionnelle. 

Salon des Métiers et de la Formation
 

Du 25 au 30 novembre s’est tenu, à 
Beaulieu, le Salon des Métiers et de 
la Formation dans lequel une cen-
taine d’exposants présentaient plus 
de 240 formations initiales et plus 
de 300 formations supérieures. Lau-
sanne Région y a tenu un stand, 
géré par des apprentis employés de 
commerce et assistantes socio-édu-
catives des communes membres. 
Outre ces professions, celles d’horti-
culteur, de paysagiste, d’agent d’ex-

ploitation et d’agent de propreté ont été présentées aux jeunes visiteurs, notamment 
par des animations qu’ils devaient réaliser sous le contrôle des apprentis des com-
munes. Cette édition a remporté un grand succès puisque plus de 30’000 personnes 
s’y sont rendues. En vue de l’édition 2016, la commission Formation et emploi des 
jeunes a entamé une réflexion sur l’évolution de ce projet et son dimensionnement 
futur.

App App

Remportant un énorme succès, cette prestation d’appuis scolaires aux apprentis est 
disponible depuis 2013 sur pratiquement tout le ter-
ritoire vaudois. Elle est financée et mise en œuvre par 
les associations régionales vaudoises, Lausanne Ré-
gion finance ce projet pour les apprentis domici-
liés ou travaillant dans la région. 

En ce qui concerne Lausanne Région, durant l’année 
scolaire 2014-2015, 41 groupes ont été ouverts à fin 2014, donnant ainsi la possi-
bilité à 156 apprentis de bénéficier d’appuis scolaires de qualité. Comme prévu par 
le programme de législature de Lausanne Région, les communes souhaitaient ouvrir 
60 cours sur l’année scolaire 2014-2015. Pour obtenir cet objectif, le département 
Affaires régionales contactera les entreprises formatrices de la région lausannoise via 
un prospectus promotionnel.
Ces appuis, gérés jusqu’en 2013 par Transition école-métiers (TEM), ont été repris 
par le Groupe pour l’apprentissage (GPA). Ce groupe est composé de représen-
tants de la Fédération patronale vaudoise, de la Chambre vaudoise du commerce 
et de l’industrie-CVCI et de la Fédération vaudoise des entrepreneurs. Les apprentis 
peuvent s’inscrire à AppApp directement sur le site www.formation-apprentis.ch

Les jeunes confrontés 
au choix d’une profes-
sion trouvent ici une vue 
concrète et pratique du 
monde de la formation.

Les communes de la ré-
gion financent les appuis 
scolaires aux apprentis. 
Cette prestation s’adresse 
à toute personne en for-
mation professionnelle ini-
tiale et duale.
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Devoirs surveillés

Une étude lausannoise sur les jeunes sans solution à la fin de leur scolarité obliga-
toire, révèle que les devoirs surveillés peuvent être d’un grand secours aux élèves 
en difficulté, pour autant que l’encadrant réponde aux demandes et apporte aux 
élèves un vrai appui scolaire. La commission Formation et emploi des jeunes a donc 
souhaité faire un « état des lieux en matière de devoirs surveillés » sur les 29 com-
munes membres. Les communes, associations scolaires et établissements sco-
laires ont donc répondu à un questionnaire établi par Lausanne Région. Le 
rapport final, en phase d’élaboration, sera remis aux municipalités courant 2015. 

LIFT
 
Le projet LIFT est proposé par le réseau des entreprises pour la Responsabilité sociale 
dans l’économie – RSE – et s’adresse à des jeunes élèves, du niveau secondaire, dès 
la 9ème HarmoS, qui rencontrent certaines difficultés (résultats scolaires, motiva-
tion, etc.). Le projet LIFT facilite une insertion dans le milieu professionnel grâce aux 
places de travail hebdomadaires, quelques heures par semaine, dans une entreprise 
de leur région.  Il permet aux élèves de 13-15 ans de développer leurs compétences 
sociales, de comprendre l’intégration au monde professionnel, de saisir l’importance 
des branches scolaires et d’améliorer ainsi leurs résultats.  Le projet LIFT a poursuivi 
sa phase pilote dans quelques établissements scolaires en ville de Lausanne. 
Lausanne Région accompagne ce projet pour en assurer la promotion auprès 
des établissements scolaires.

Adospro.ch

Cette association, créée pour les ado-
lescents entre 13 et 25 ans de la région 
lausannoise, a pour but d’aider gratui-
tement les jeunes à trouver un travail 
temporaire en parallèle à leurs études 
ou dans l’attente d’une formation. Elle 
est également une interface pour les 
employeurs (communes, entreprises, 
artisans et particuliers) qui cherchent 
des jeunes pour effectuer des mandats. 

Par l’expérimentation d’un petit job, cette association agit en amont en favorisant 
l’insertion professionnelle des jeunes et la découverte du monde du travail. Un coach 
est à disposition pour conseiller le jeune lors de la rédaction d’un CV, d’une lettre de 
motivation, un bilan de compétences et la préparation à un entretien d’embauche, 
voire un placement. L’association Adospro a suivi plus de 120 jeunes en 2014. 

Lausanne Région soutient financièrement ce projet durant toute la législa-
ture 2011-2016.

Les devoirs surveillés pour 
mieux aider les jeunes à 
réussir leur cursus scolaire. 

La fréquentation du ser-
vice et le nombre de jeunes 
placés dans de petits jobs 
sont en augmentation. 

Adolescents
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Dépendances & Prévention

Lausanne Région, par le biais de sa commission Dépendances et prévention, prési-
dée par Mme Pascale Manzini, municipale à Ecublens, subventionne les associations 
suivantes :

•	 Rel’ier
•	 Rel’aids
•	 Fleur de Pavé
•	 Réseau d’Echanges Réciproques de Savoirs – Lausanne –
•	 Bethraïm

Journée de réflexion «Espace public: Prévenir ?  
Réagir ? Quels outils pour les communes ? 

Le 15 mai 2014 s’est tenue à Epalinges, la journée de 
réflexion de la commission Dépendances et prévention 
sur le thème de la gestion de l’espace public. 
 
Plus de 120 personnes, politiques, professionnels, 
représentants du monde associatifs, policiers, etc. 
ont assisté à cette intéressante journée qui propo-
sait notamment 3 conférences et 4 ateliers sur des ques-
tions liées à la gestion de l’espace public. Les multiples 
débats engagés à cette occasion ont été nourris et ont 
permis d’enrichir des fiches/outils thématiques. Ils ont 
permis aux conseillers municipaux présents, d’aborder 
les questions de gestion de l’espace public.

Fiches / outils thématiques
 
Les actes de la journée de réflexion ont été traités sous forme de 10 fiches/outils 
thématiques à l’attention des politiques de notre région et enrichies des dé-
bats. Chacune des 10 fiches est actuellement en révision au sein de la commission 
Dépendances et prévention. Celles-ci donneront un grand nombre d’informations 
utiles et pratiques aux conseillers municipaux qui se demandent s’il convient, par 
exemple, d’installer des caméras ou plutôt d’engager un travailleur social de proxi-
mité pour exercer une surveillance.

Statistiques sociales  

Réalisé par Monsieur Christophe Al Kurdi de Rel’ier et financé par Lausanne Région, 
le site « Statistiques sociales » a été lancé en juin 2013 par Lausanne Région. Re-
groupées par commune, puis par secteur, et en référence aux chiffres cantonaux et 
suisses, les informations référencées sur ce site permettent aux conseillers munici-
paux et communaux d’avoir des points de comparaison entre leur commune 
et d’autres dans divers domaines. La Commission proposera des pistes pour mettre 
en avant ces informations auprès des élus.

Une aide régionale pour 
des associations à but so-
cial. 

Sur une base régulière, 
Lausanne Région engage 
des réflexions sur des pro-
blématiques actuelles. En 
mai 2014, la journée de 
réflexion a réuni 120 per-
sonnes (30% d’élus poli-
tiques et 70% de profes-
sionnels) 

«Lausanne Région en 
chiffres» est un portail thé-
matique facilitant l’accès 
aux statistiques sociales.
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Dépendances & Prévention

Brochure de prévention à l’attention de parents 
d’adolescents 

Le projet de traduction des lettres d’information 
(Lettres aux parents) d’Addiction Suisse a été fina-
lisé en 2014 par la commission Dépendances et pré-
vention. Une brochure de prévention à l’atten-
tion des parents d’adolescents, intitulée «Etre 
parent d’un adolescent» a été réalisée par Lau-
sanne Région à l’attention de la population 
locale et migrante. 

Sous l’égide de l’espace Mozaïk-Appartenances, 10 
duos ont été créés, pour 10 langues avec un in-
terprète communautaire et un jeune migrant. 
Chaque duo a étudié le texte, l’a mis en discussion, 
l’a adapté, puis l’a enrichi selon sa propre culture, 
pour ensuite le traduire. Ce travail a donné lieu à 
des rencontres et de riches débats interculturels.  Il 

a aussi permis aux jeunes migrants de s’approprier les messages de prévention et de 
les mettre en discussion au sein de leur propre communauté. 

La brochure, imprimée à 30’000 exemplaires et présentée aux médias en juin 2014, 
a rencontré un vif succès. Dès sa parution, de nombreux journalistes en ont fait écho. 
En juillet, le département Affaires régionales a effectué un envoi d’environ 25’000 
exemplaires aux associations, écoles et services concernés. La brochure a été une 
réelle réussite et a suscité de nombreux compliments. A fin septembre le stock en 
français était déjà épuisé. 

La commission Dépendances et prévention a souhaité revoir le texte de la brochure, 
avec l’ajout d’un paragraphe sur l’homophobie, avant de la rééditer dans un premier 
temps en français. Lausanne Région se réjouit d’avoir pu offrir aux parents une bro-
chure qui réponde à leurs questions.

Soutien à la parentalité  

L’étude « Femmes en marge », financée par la commission Dépendances et préven-
tion de Lausanne Région, avait émis plusieurs recommandations à l’attention des 
élus et des professionnels. L’une des recommandations faisait part d’un besoin des 
femmes en marge de recevoir un soutien à la parentalité, soit d’être recon-
nue comme mère. A cet effet, la Commission a mandaté la Fondation du Relais 
pour effectuer, avec les mamans concernées et une professeure universitaire, une 
recherche «action communautaire» sur cette question. La déléguée aux Affaires 
régionales participe aux séances de pilotage de cette recherche à laquelle se 
sont associés le Service de protection de la jeunesse (SPJ), ainsi que l’Unité 
de promotion de la santé et de prévention en milieu scolaire (PSPS). Actuelle-
ment des groupes cibles ont été interviewés et le dépouillement devrait proposer en 
2015, une action très concrète en faveur des mamans en marge.

Une démarche innovante 
et très attendue par la 
population migrante et 
locale. La brochure traite 
avec délicatesse des 
thèmes tels que la drogue, 
le tabac, l’alcool, les sorties 
tardives.  En plus de prodi-
guer de précieux conseils, 
la brochure rend compte 
des spécificités des popu-
lations migrantes telles 
que les mutilations géni-
tales, le mariage forcé, les 
punitions corporelles, et 
bien d’autres. 

ÊTRE
PARENT D’UN
ADOLESCENT
SI ON EN PARLAIT 
ENSEMBLE
Brochure de prévention à l’attention 
des parents d’adolescents

L’étude «Femmes en 
marges» (86 pages) met 
en lumière le parcours de 
19 femmes marginalisées 
et en situation précaire.
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Dépendances & Prévention

Fonds de prévention 

En 2014, la commission Dépendances et prévention a financé, via le Fonds de pré-
vention, les actions suivantes :  

•	 Participation financière à l’organisation de conférences, ateliers et expositions 
sur l’homophobie, manifestations mises sur pied par le Conseil des jeunes de 
Lausanne qui, rappelons-le, accueille près de 40% de jeunes de la région. 

•	 Participation financière au projet de prévention par les pairs « Le Pavé » orga-
nisé par la Fondation pour l’animation socioculturelle lausannoise (FASL) sur la 
place de Montbenon, à Lausanne.

Ce fonds est destiné à appuyer financièrement des actions de prévention dans le 
cadre de manifestations communales, régionales ou associatives.

Camp polysports pour adolescents en surpoids

Le médiateur sportif de la Ville de Lausanne a orga-
nisé, en collaboration avec le CHUV, et avec un sou-
tien financier de Lausanne Région, un camp polys-
ports pour les adolescents en surpoids durant les 
vacances scolaires.  Lausanne Région, via sa Commis-
sion, a souhaité soutenir cette première initiative en 
2013. 

En raison du grand succès de ce camp, ce dernier a 
été réédité en été et durant les vacances d’automne, 
en accueillant des adolescents de toute la région. De 
précieuses informations nutritionnelles et la pratique 
de plusieurs sports sont les composantes principales 
des camps.

Un fonds régional  pour 
soutenir les actions per-
mettant de prévenir les 
comportements  à risque.  

Les jeunes en surpoids 
peuvent tester une dizaine 
de disciplines sportives  
durant  ce camp.
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Sports

Lausanne Région, par le biais de sa commission Activités sportives, présidée par M. 
Marc Vuilleumier, municipal à Lausanne, a notamment suivi les travaux du projet du 
nouveau Centre Sportif de Malley. La Commission s’est intéressée aux subventions 
communales versées aux juniors et aux clubs formateurs. Dans cet objectif, en 2014, 
elle a adressé un questionnaire à toutes ses communes membres.

Nouveau Centre Sportif de Malley

Participation aux charges d’exploitation  

Fin 2013, sur la base de l’étude de faisa-
bilité menée par le bureau d’architecture 
Ferrari, les Municipalités de Lausanne, Prilly 
et Renens décident de soutenir le projet de 
construction d’un nouveau centre sportif 
à Malley et approchent les communes de 
Lausanne Région pour une éventuelle par-
ticipation aux charges de fonctionnement 
de la nouvelle installation. Des représen-
tants de la commission Activités sportives, 
ainsi que des représentants de la commis-
sion Financement régional participent au 

«groupe piscine» de Lausanne Région. Ce groupe a suivi l’avancement du dossier du 
complexe patinoire-piscine à Malley et a proposé la nouvelle clé de répartition finan-
cière pour la participation des communes membres au nouveau complexe sportif.  
 

Une importante implication de Lausanne Région
 
Durant toute l’année 2014, Lausanne Région a été très impliquée dans ce projet. 
Mme Patrizia Darbellay, secrétaire générale de Lausanne Région, en charge du dos-
sier a assuré avec le groupe piscine et le Chef de projet, M. Pierre Imhof, le suivi 
technique du dossier. Ci-dessous les principales étapes :

•	 L’élaboration d’un rapport en été 2014 pour présenter le projet aux com-
munes de l’association, en vue du vote de principe à l’Assemblée générale. Ces 
documents ont été préalablement présentés et discutés lors des trois séances de 
secteurs de Lausanne Région, en septembre 2014. 

•	 Le groupe finance s’est réuni avec les boursiers des communes fondatrices.
•	 La communication du projet a été entièrement élaborée par Lausanne Région. 

Avec l’aide de Mme Silva Müller Devaud, chargée de communication, un gra-
phisme ainsi que divers supports de communication ont été élaborés afin de 
présenter le projet aux élus.  Ce matériel sera notamment mis à profit pour les 
soirées d’informations prévues en 2015. Trois films viendront ponctuer les pré-
sentations et un journal «Centre sportif de Malley» sera distribué à l’issue des 
présentations.

•	 L’élaboration du préavis intercommunal sera soumis en 2015 aux communes 
de Lausanne Région.

Une promotion active du 
sport, pour une région 
dont la ville-centre est ca-
pitale olympique.

Le complexe multisports 
de Malley, ouvert à tous 
les publics, sera réalisé 
en deux étapes. Dans un 
premier temps, les sur-
faces de glace en 2019, 
puis trois ans plus tard, 
le programme aquatique 
(2022). A la demande de 
ses communes membres, 
Lausanne Région a mis en 
place une nouvelle clé de 
répartition qui intègre les 
frais d’exploitation du fu-
tur centre.
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La clé de répartition finan-
cière, pour  le soutien à la 
patinoire de Malley,  a été 
adoptée par l’Assemblée 
générale de Lausanne Ré-
gion en 2006.

M. Gustave Muheim, président de Lausanne 
Région, participe également au groupe poli-
tique du projet qui se réunit régulièrement 
depuis quelques mois. 

Lors de l’Assemblée générale de Lausanne Ré-
gion du 25 septembre 2014, 23 des 26 muni-
cipalités ont accepté le principe d’entrée en 
matière sur le financement du déficit d’exploi-
tation du futur complexe.

Les prochaines étapes du projet

•	 Hiver 2014/2015: les municipalités des communes propriétaires (Lausanne, Prilly 
et Renens) ont demandé à leur Conseil communal respectif l’autorisation de 
cautionner l’emprunt. Les trois communes ont obtenu l’accord de leur Conseil 
communal à une très large majorité.

•	 Février 2015 : présentation du projet aux conseillers communaux et généraux 
des 29 communes de Lausanne Région.

•	 Printemps 2015, avec délai au 30 juin 2015 : engagement des Conseils commu-
naux et généraux des communes de Lausanne Région pour la participation à la 
prise en charge des coûts d’exploitation.

L’implication de Lausanne Région pour ce projet d’envergure se poursuivra en 2015 
avec la tenue des soirées d’information et l’élaboration du préavis intercommunal.

Centre intercommunal de Glace de Malley (CIGM) 
Participation 2015 

Comme chaque année, l’Association calcule la répartition du déficit d’exploitation 
du CIGM par commune et soumet à chacune des 26 communes, hormis les 3 com-
munes propriétaires (Lausanne, Renens et Prilly), un montant indicatif de participa-
tion au déficit d’exploitation. Ces montants sont ensuite transmis aux communes 
concernées qui décident de participer, sur une base volontaire, au financement.

En plus de Lausanne, Prilly et Renens, 19 communes participent au financement du 
déficit d’exploitation du CIGM pour un montant total de plus de CHF 440’000.-.

Règlement d’attribution de subventions à des  
manifestations sportives 
 
La commission Activités sportives a également préparé un règlement d’attribution 
de subventions en matière de sports. Celui-ci a été validé par le Bureau de coordi-
nation de Lausanne Région et est entré en vigueur en 2014.

Sports
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L’année 2014 boucle avec un inventaire impressionnant d’activités dans tous les 
domaines nécessitant une intervention intercommunale.  L’année 2015 s’annonce 
d’ores et déjà chargée de beaux projets. 

Les travaux sur le nouveau Centre sportif de Malley vont se poursuivre avec l’or-
ganisation des séances d’information aux conseillers communaux et l’élaboration du 
préavis modèle intercommunal. En guise de remerciement pour la participation des 
communes au projet, la 4ème édition de la journée sportive régionale « Dimanche 
Sportif » se tiendra le dimanche 4 octobre 2015, à Malley. Une grande journée de 
fête autour des sports de glace et glisse, sera organisée pour la population.

Les rapports de comptages transports individuels et collectifs seront également 
finalisés en 2015. Lausanne Région en organisera la présentation et la diffusion au-
près des communes.

Sur la thématique de la dépendance et de la prévention, une journée de réflexion 
sera organisée le 27 mai 2015, au Gymnase Auguste Picard à Lausanne, sous le titre 
« Drogue : Prévenir, agir : quels outils pour les communes ? ». 

La commission Formation et emploi des jeunes organisera aussi une journée de ré-
flexion qui se tiendra le 4 novembre 2015 à Cheseaux sur les liens entre l’école, 
la famille et la société.

Au moment de finaliser ce rapport, l’organisation de la 13ème édition du Prix 
PERL 2015, qui se tiendra au Centre des Congrès de Beaulieu le 7 mai prochain a 
déjà débuté. 

D’autres réflexions seront menées en 2015, notamment la révision de la stratégie 
régionale 2016-2019 ou l’avenir du Fonds Capital Développement.

En 2015, Lausanne Région continuera à œuvrer pour sa région, dans le respect de 
l’intérêt public, en proposant des réflexions et en concrétisant les projets selon les 
objectifs fixés par nos communes membres.

Toutes les informations sur www.lausanne-region.ch 

Conclusion 
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Liste des abréviations

APPAPP : Appuis scolaires aux apprentis

CIGM :  Centre intercommunal de Glace de Malley

CODEV :  Coordination du Développement Economique Vaudois 

COPIL :  Comité de Pilotage du Projet d’agglomération Lausanne-Morges

CVCI :  Chambre vaudoise du commerce et de l’industrie

CRPS :   Conseil Régional de  Prévention et de Sécurité 

DFJC :  Département cantonal de la formation, de la jeunesse et de la culture 

EPSIC :  Ecole professionnelle Lausanne

EPT :  Emploi plein temps

FONPRO : Fondation cantonale pour la formation professionnelle 

FVE :  Fédération vaudoise des entrepreneurs

GREA :  Groupement romand d’études des addictions

LADE :   Loi sur l’appui au développement économique 

LEB :  Chemin de fer Lausanne-Echallens-Bercher

LEO :   Loi cantonale sur l’enseignement obligatoire

LPE :   Loi fédérale sur la protection de l’environnement

MBC :  Transports de la région morgienne  (Morges-Bière-Cossonay)

MIPIM : Marché international des professionnels de l’immobilier

PALM :   Projet d’agglomération Lausanne-Morges

PERL :   Prix Entreprendre Région Lausanne 

RERS :  Réseau d’échanges réciproques de savoirs 

RDU :  Revenu déterminant unifié

SDT :  Service du développement territorial – Etat de Vaud

SESAF :  Service cantonal d’enseignement spécialisé et d’aide à la formation

SM :  Service de la mobilité – Etat de Vaud

SPECO :  Service de la promotion économique et du commerce

TEM :  Transition école-métier 

TL :  Transports lausannois

TSP :  Travailleur social de proximité
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